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Les terrains maigres sees
du canton du Jura

DE L'INVENTAIRE AUX CONTRATS
D'EXPLOITATION

par Laurent Gogniat

Les terrains (prairies, päturages, friches) maigres sees figurent parmi
les ecosystemes les plus riches et les plus diversifies de l'arc jurassien.
lis constituent un des elements determinant l'attrait du paysage jurassien.

On repere, en effet, de loin le chaleureux oere pale hivernal de ces
prairies ou päturages, auquel va succeder le vert olive printanier et la
splendeur florale estivale.

A l'eclat discret et varie de la floraison s'ajoute la presence d'especes
d'animaux et de plantes menacees d'extinction. Autant de raisons qui
justifient une mobilisation collective pour la preservation et la protection
de ces joyaux naturels.

Face aux menaces qui pesaient sur ces milieux, la Republique et Canton

du Jura a tres vite reagi. Elle a mandate, en 1981, le naturaliste Markus

Ritter, pour effectuer le premier inventaire des prairies et des
päturages sees du canton du Jura (LSPN, contributions ä la protection de la
nature en Suisse, N° 7, 1985).

En 1992, eile engageait le soussigne pour completer et reactualiser le
document de Markus Ritter, et pour conclure les premiers contrats d'ex-
ploitation.

RICHESSE DES SOLS PAUVRES

Ces milieux, dont la diversite biologique est remarquable, se develop-
pent sur des terrains presentant des caracteristiques particulieres. Iis sont
constitues d'un sol superficiel, peu profond. Pauvres en substances
nutritives, ces sols sont permeables, se caracterisant ainsi par une faible ca-
pacile de retention d'eau.

A l'oppose, les terrains humides (pres ä litiere, prairie ä populage,
etc.), d'interet biologique aussi marquant, croissent sur un terrain gorge
d'eau. Iis ne sont pas consideres dans cet article.
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Orchis brule (Orchis ustiiUila) : une des especes rares du Mesobromion.
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La relative sterilite des prairies et päturages sees conditionnent juste-
ment l'existence d'especes vegetales et animales nombreuses, souvent
rares et protegees. Ce sont, en effet, plus de 50 especes par are qui sont
recensees sur ces milieux. On y rencontre de « vieilles connaissances » :

la marguerite, la sauge des pres, le thym, l'esparcette ou sainfoin. Entre
ces dernieres se cachent parfois des especes moins communes : les gen-
tianes, les ceillets et, bien evidemment, les « reines » des terrains sees,
les celebres orchidees.

Cette grande diversite vegetale, associee ä des elements structured
frequents sur ce type de milieu (haies, bosquets, arbres isoles, murgiers,
etc.), provoque ineluctablement le developpement d'une vie animale
multiple et abondante.

Orthopteres, lepidopteres, reptiles, oiseaux et tant d'autres y trouvent
les conditions d'existence optimales. Le seul päturage de la « Cöte de

Mai » sur la commune d'Undervelier abrite, pour preuve, plus de 230

especes de papillons.
Les terrains maigres sees du canton du Jura sont relativement bien

etudies. Iis presentent une grande homogeneite floristique, etant donne
la nature calcaire unique du sous-sol jurassien. Les communautes vegetales

appartiennent, dans leur tres grande majorite, ä l'alliance du Meso-
bromion caracterisee par la presence systematique de la graminee Bro-
mus erectus. Suivant les stations, des nuances apparaissent. Ainsi, plu-
sieurs associations de l'alliance ont pu etre decrites. Citons, entre autres,
le Teucrio Mesobrometum, le Mesobrometum typicum, le Colchico Me-
sobrometum. L'exploitation toujours plus extensive de certains secteurs
amene les terres agricoles du Mesobromion ä ceder leur place ä divers
Stades de friche. Ce sont, ensuite, les associations thermophiles de li-
sieres et les associations ä buissons, si precieuses du point de vue floristique

et faunistique lorsqu'elles sont bien contenues, qui apparaissent.
Enfin, et peu ä peu, elles sont gagnees par la vegetation arborescente.

Ainsi, les associations vegetales des terrains sees du canton du Jura

presentent differentes phases de succession depuis le groupement herba-
ce regulierement fauche ou päture au Stade ultime de la foret climacique.

REGRESSION PRECIPITEE

De tels milieux, offrant un espace vital ä de nombreuses especes, ne

peuvent se developper que dans un paysage agricole utilise moderement.
Les Mesobromion ont du atteindre leur apogee dans les decennies

avant et apres 1900. Les prairies et päturages sees constituerent long-
temps un element important des herbages de 1'arc jurassien. Depuis lors,
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Pie-grieche ecorcheur (Lantus collurio): relativement frequente sur lcs päturages sees,

la situation s'est metamorphosee. A notre epoque, ils figurent parmi les

types de vegetation les plus menaces du Jura. La raison essentielle est
liee ä 1'intensification de la production agricole. L'utilisation de plus en
plus soutenue d'engrais organiques et mineraux, la fauche et la päture de

plus en plus precoces, enfin les labours, ont eu pour consequence de
transformer les larges etendues de Mesobromion en Tlots ecologiques
disperses.

Parallelement ä cette augmentation croissante de la pression agricole
dans les secteurs accessibles, l'abandon de surfaces marginales et peu
rentables a egalement contribue dans une large mesure ä la disparition
de ces milieux.

D'autres facteurs peuvent etre egalement associes ä ce phenomene :

citons notamment les reboisements, le developpement de zones ä bätir,
l'ouverture de carrieres.
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INVENTAIRE EXHAUSTIF

La Republique et Canton du Jura, respectivement 1'Office des eaux et
de la protection de la nature (OEPN), n'est pas restee inactive face ä cet-
te degradation du patrimoine naturel.

Sous son egide, Markus Ritter a dresse le premier inventaire des prairies

et des päturages sees du canton du Jura. Realise de 1981 ä 1984, cet
inventaire, de tres bonne tenue, met en evidence la plupart des objets de
grande importance. 228 peuplements ont ete recenses ä 1'epoque. L'au-
teur n'avait pas ä effectuer un inventaire exhaustif des stations seches du
canton du Jura. Par contre, en 1992, lorsque nous avons ete engage, cet
objectif etait defini. Nous avons done parcouru systematiquement le ter-
ritoire des communes de l'Etat jurassien afin de completer le premier
inventaire et de remettre ä jour les donnees liees aux objets dejä inscrits.

Le nouvel inventaire, dont la publication est en preparation, est fonde
sur des criteres de selection (surface minimale, presence d'especes ca-
racteristiques, taux de recouvrement de ces especes) qui permettent de
determiner si un terrain est ä considerer ou non. De plus, des criteres
devaluation (milieux d'importance locale, regionale, nationale) ont ete
definis. Ces criteres permettent d'attribuer le taux des contributions de
la Confederation pour la gestion des milieux et de definir, de plus, les

Päturage de « La Motte » sur la commune d'Ocourt: un objet d'importance nationale.
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degres de priorite et d'urgence quant ä la preservation des differents
perimetres.

Quelque 420 objets ont ainsi ete inventories sur l'ensemble du terri-
toire cantonal. II apparait, de facon evidente et comme prevu, que cer-
taines regions sont plus propices ä la presence de terrains sees que
d'autres. Les terrains planes de l'Ajoie septentrionale, de la Vallee de
Delemont et du Plateau franc-montagnard, lit oil 1'accessibilite est gran-
de (agriculture intensive) et oü les sols sont profonds, ne comportent que
quelques lambeaux de prairies et de päturages sees. Par contre, les ver-
sants de la Vallee du Doubs et du district de Delemont sont nettement
plus riches. Ainsi, les seules communes de Soubey, Montmelon, Saint-
Ursanne, Asuel, Vermes, Glovelier et Undervelier comptent plus de
130 objets.

L'inventaire des terrains maigres sees du canton du Jura peut etre
considere comme un outil essentiel de gestion du patrimoine naturel
cantonal. II est, en effet, une reference qui permet de suivre 1'evolution
des perimetres decrits. II aide egalement ä definir des options dans la
gestion du territoire, notamment dans le cadre de la revision des plans
d'amenagement locaux.

PROTECTION DE LA NATURE ET AGRICULTURE

La description des perimetres dignes d'interet represente un premier
pas incontournable. La preservation de ces milieux necessite pourtant le
franchissement d'une seconde etape liee au maintien de l'exploitation
agricole de type extensif. La sauvegarde de bon nombre de milieux dits
« semi-naturels » n'est ainsi pas seulement du ressort de la protection de
la nature mais aussi de 1'agriculture.

II est done indispensable qu'une collaboration etroite entre les
milieux de la protection de la nature et de 1'agriculture soit menee. L'Office

des eaux et de la protection de la nature et le Service de l'economie
rurale ont done defini ensemble les conditions d'exploitation adequates
(voir tableau 1) et determine le taux des contributions versees a cet effet.

Sur cette base, les contrats types, respectivement pour les prairies et
les päturages, ont ete rediges, lis permettent, actuellement, de conclure
des accords avec les agriculteurs exploitant les secteurs consideres,
conformement ä l'art. 18c, al. 1 et 2, de la Loi federale sur la protection
de la nature et du paysage.

Le resultat de la demarche ne pouvait etre positif sans que les prin-
cipes suivants soient observes :

- L'exploitant est un partenaire de plein droit.

- L'indemnisation est equitable et compense les pertes de revenu.
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Prairie seche Päturage sec

Entretien
uniquement avec des

moyens mecaniques

1 coupe/an
des le 30.06 en zone

interraediaire et en zone

prealpine des collines
des le 15.07 en zones dc

montagne I et II
des le 31.07 en zone

de montagne III

maintien de 70 % de

la surface herbagere

maintien des autres elements
de valeur ecologique

Engrais aucun apport

sauf exception mais au

maximum, sous forme de furnier,
entre 10-15 t/ha/an

aucune fumtire

sauf exception mais

sous forme de furnier (10-
15 t/ha/an) ou d'engrais

(phosphore (P) et potasse (K)
en tres faible quantite)

Päture aucune nouvelle päture
sauf exception

lre päture des le 01.06 charge

en betail ä deftnir de cas en

cas, eventuellement limitee

Autres produits aucun
sauf autorisation speciale

aucun
sauf autorisation speciale

Irrigation aucune aucune

Mecanisation adaptee aux conditions du sol adaptee aux conditions du sol

Tableau 1. Mode d'exploitation des terrains sees dans le canton du Jura.

- Les contributions sont des depenses en faveur de la protection de la
nature et ne sont pas des subventions generates.

- Le contrat est accepte librement.

- Les contacts entre les differentes parties sont frequents et les solutions

elaborees en commun.
Nous avons, bien evidemment, considere en priorite les objets d'im-

portance nationale presentant la diversite biologique la plus elevee. Dans
la majeure partie des cas, cela consiste, en fait, ä garantir 1'exploitation
agricole telle qu'elle a ete pratiquee jusqu'ä present et surtout ä eviter
une eventuelle intensification ou l'abandon de 1'exploitation. Parallele-
ment, plusieurs contrats ont ete conclus sur des perimetres presentant un
grand potentiel de regeneration.
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Ainsi, ä ce jour, 90 contrats (58 päturages, 32 prairies) sont enregis-
tres, ce qui correspond ä une surface totale de plus de 370 hectares.

Le succes de 1'operation est done encourageant

Le canton du Jura, avec les vallees centrales alpines du Valais, de

l'Engadine et du Rhin, represente un des derniers grands refuges en
Suisse de cette flore et faune thermophiles.

Les prairies et päturages sees du Jura constituent un patrimoine solide
et trop precieux pour etre brade ä la legere. Iis remplissent des fonctions
importantes et variees dans la nature et pour l'agriculture : milieu vital
de nombreuses especes vegetales et animales, contribution ä l'equilibre
ecologique, element caracteristique du paysage, facteur necessaire ä la
fonction recreative de la region et ä une production animale saine.

La realisation de l'inventaire de ces objets et la conclusion d'accords
avec les exploitants representent done une contribution importante et
decisive ä la protection de ces joyaux naturels.

Laurent Gogniat (Glovelier), lie. es sciences, est collaborateur scien-
tifique ä I'Office des eaux et de la protection de la nature (OEPN) du
canton du Jura et dirige le Centre Nature des Cerlatez (Fondation Les
Cerlatez).
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